
li 
UNIVERSITÉ DE NANTES 

DÉLIBÉRATION Nº2019-10-04-3 
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes 

Séance du 4 octobre 2019 

POINT 4 - ELECTION DE DEUX REPRESENTANTS ETUDIANTS DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION A LA COMMISSION DE SUIVI DE LA CONTRIBUTION DE VIE 

ETUDIANTE ET DE CAMPUS (CVEC) 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducation; 
VU les statuts de l'université de Nantes ; 
VU la circulaire nº2019-029 du 21 mars 2019 relative à la programmation et au suivi des 

actions financées par la CVEC ; 
VU les délibérations de la commission formation et vie universitaire en date du 23 mai 2019 et 

du 20 juin 2019 ; 
VU la délibération du conseil d'administration du 28 juin 2019 nº2019-06-28-18. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

ÉLIT au premier tour, M. Nolwenn BEDOUT et MME Julie KERBART, représentants des étudiants 
du conseil d'administration à la commission de suivi de la contribution de vie étudiante et de 
campus (CVEC). 

Nombre de présents ou de représentés : 33 
Abstention : O 
Voix pour M. Nolwenn BEDOUT : 33 
Voix pour MME Julie KERBART : 33 

À Nantes, le 4 octobre 2019 
Le Président de l'Université de Nantes 

Pour le Président et par délégation 

La p~r;e ~itnte Olivier LABOUX 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 
Affiché le: f :1 OCT, 201& 


